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I am pleased to have the honour of writing this introduction to the first 
African Refiners Association Newsletter. 
 
The ARA was inaugurated at a meeting in Cape Town in April 2006, 
when 34 of the 38 operating refineries in Africa met for the first time.  
Since then the ARA has been registered as an NGO in Geneva, 
Switzerland, and the Executive Committee and the 4 Work Groups 
established in Cape Town have begun their work. 
 
This first Newsletter covers a variety of issues:  the Executive 
Committee meeting in Geneva, a report on the Nairobi meeting of the 
Specifications Work Group, the progress made developing the ARA 
database, and a summary by our Legal Counsel of the proposed 
further development of the Constitution.  
 
A second meeting of the Executive Committee will be held in Algiers 
on September 18th, and plans are being made for a visit to the World 
Bank by representatives of the Committee.  We are also working on 
steps to be taken to welcome as many importers as possible as 
Associate Members.  
 
We plan to issue a Newsletter twice yearly.  In addition we have 
prepared a small brochure to publicise the activities of the ARA. 
 
The 2007 AGM will be held at the Arabella Sheraton Hotel in Cape 
Town 6-7 March.  I am pleased to announce that our Gold Sponsors, 
Total, BNP Paribas and Petro SA, have again agreed to provide their 
support, and a publicity leaflet is attached announcing this special 
event. 
 
Yours Sincerely 
 

Joel Dervain - President   

Je suis heureux et fier d’écrire cette introduction au premier 
bulletin de l’Association des Raffineurs Africains. 
 
L’ARA fut établie en mars 2006, lors de l’assemblée constitutive du 
Cap, au cours de laquelle 34 des 38 raffineurs opérant en Afrique 
se sont rencontrés. Depuis, l’ARA a été enregistrée comme ONG 
à Genève, en Suisse, et le Comité Exécutif et les quatre groupes 
de travail établis au Cap ont commencé leur travail. 
 
Ce premier bulletin couvre un certain nombre de points : un 
compte-rendu de la réunion du Comité Exécutif à Genève, un 
rapport sur la réunion du Groupe de Travail sur les Spécifications 
à Nairobi, une présentation de la progression de la construction 
de la Base de Données de l’ARA et un bref rapport de notre 
conseiller juridique. 
 
Une seconde réunion du Comité Exécutif aura lieu à Alger le 18 
septembre 2006, et une visite à la Banque Mondiale par les 
représentants du Comité est également envisagée. Des 

démarches seront entreprises pour accueillir autant d’importateurs 
que possible en tant que Membres Associés.  
 
Nous envisageons de publier un bulletin deux fois par an. Nous 
avons aussi préparé une petite brochure afin de présenter les 
activités de l’ARA. 
 
L’Assemblée Générale de 2007 aura lieu à l’Hôtel Arabella 
Sheraton au Cap du 6 au 7 mars. J’ai le plaisir de confirmer que 
nos Gold Sponsors, Total, BNP Paribas et PetroSA, ont accepté 
de donner leur soutien financier et un prospectus publicitaire est 
inclus, annonçant cet évènement spécial. 
 
Avec mes sincères salutations 
 

Joël Dervain - Président  
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The meeting was held at the 
Registered Office of the ARA. Prior 
to the meeting the President, 
Secretary General and Treasurer 
met with representatives of the 
Geneva NGO registry and UBS 
Bank. 
 
5 Members of the Executive 
Committee were present and 
apologies for absence were 
received from 4. The ARA legal 
counsel O. Rodondi (Schmidt 
Jaton) and consultants Gary Still 
and Neil Fleming (CITAC) were in 
attendance. 
 
The meeting addressed several 
matters relating to the Constitution, 
approved the opening of an account 
at UBS bank and the appointment 
of auditors. 
 
The Specifications Group outlined 
the preparations under way for the 
meeting in Nairobi (see article) and 
CITAC, on behalf of the Database 
group gave a brief update of 
improvements that are being made 
to the software and content. 
 
The draft contract for consulting 
services presented by CITAC was 
approved.  The committee had a 
number of observations on the 
Database licence agreement 
proposed by CITAC.   
 
Two alternate formats for a draft 
ARA brochure were reviewed and 
the preferred version was selected. 
Discussion took place about the 
categories of membership and 
sponsorship.   
 
Following a review of the budget, 
funds were added for legal and 
audit fees. 
 
The meeting closed with the 
Executive Committee members 
expressing satisfaction at the 
progress to date. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Representatives of the ARA 
Specifications Workgroup attended 
the World Bank/ United Nations 
Environment Program ‘Better Air 
Quality for Africa’ (BAQ) conference 
in Nairobi, Kenya, between 24th and 
28th July 2006. The conference, 
held at the headquarters of UNEP, 
was seen as critically important for 
the debate on fuels harmonisation 
and standards. The delegation was 
headed by ARA President, Joel 
Dervain, and Secretary General 
Godfrey Yenwo Molo in his capacity 
as the leader of the Specifications 
Workgroup. Also present were 
some of the other members of the 
workgroup: Konan Kanga (SIR), 
Pierre Rembeyo (Sogara), 
Emmanuel Quartey (TOR), J.K. 
Okehs (NNPC) and Gary Still 
(CITAC). Rob Cox of IPIECA and 
Hubert Charbonneau, Total’s head 
of overseas refining, were also 
present.  
 
Dr. Yenwo Molo, submitted a paper 
on behalf of the ARA setting out 
the members’ position on fuel 
specification improvements and 
harmonisation adopted following 
Workgroup discussions in London 
and Paris earlier this year.  
 
The participation of the ARA at this 
conference was particularly 
important as it was a visible 
demonstration of effectiveness of 
the association representing the 
refining industry in Africa. It gave 
out a powerful message that the 
ARA has taken ownership of the 
drive for cleaner fuels and 
harmonisation of specifications.  
 
The final outcome of the conference 
was an agreement to hold a series 
of meetings involving stakeholders 
to discuss regional implementation 
of fuel quality harmonisation. Sub 
regional meetings will take place in 
Nairobi, Johannesburg, Abidjan and 
Algiers.  
 
 

 

ARA Executive 
Committee meeting 

 
Geneva 19th May 2006 

 

ARA Participation at 
World Bank/UNEP 
BAQ Conference 

 

Nairobi, 24–28th July 2006

 
 
 
 
 
 
 
 
CITAC began development of an African 
Downstream Database in 2003. It contains 
data for many African Countries on the 
following: 
 

 Supply/Demand 
 Facilities (Refineries, depots, 

pipelines etc) 
 Product Specifications 
 Prices 
 Contacts (people) 

 

The ARA is negotiating a licensing 
agreement with CITAC. 
 

The software uses MS Access 2002 and will 
be issued to all ARA members and 
Associate members in disc format. The disc 
will be updated every 6 months. 
 

The Database will be reviewed and tested 
by the ARA Database workgroup at the 
upcoming meeting in Algiers on September 
18th. 

Africa Downstream 
database taking shape as 
a key analytical tool for 

African Refiners 

Events 
 

 Executive Committee meeting 
Algiers, 18th September 2006 
 
 African Downstream Database meeting 
Algiers, 18th September 2006 
 
 Executive Committee meeting 
Abuja, November 2006 

 
 ARA delegation to meet World Bank  
Washington, 1st quarter 2007 
 
 ARA Annual General Meeting 
Cape Town, 6-7th March 2007 
 
For details please contact ARA   

c/o CITAC Africa LLP 
E-mail: Info@AfrRA.org 
Tel: +44 (0)207 343 0014 
Fax: +44 (0)207 343 0015 

 

Address:  
African Refiners Association 

c/o CITAC Africa LLP 
Belgrave House, 

76 Buckingham Palace Road 
London  SW1W 9TQ 

England 
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Les représentants du groupe de travail 
Spécifications de l’ARA ont participé à 
la conférence de la World Bank/United 
Nations Environment Program (UNEP) 
‘Better Air Quality for Africa’ (BAQ) à 
Nairobi, Kenya, du 24 au 28 Juillet 2006. 
La conférence qui s’est tenue au siège 
social de l’UNEP, a été perçue comme 
extrêmement importante pour le débat 
sur l’harmonisation et les normes des 
carburants. La délégation était menée 
par le Président de l’association, M. 
Joël Dervain, et le Secrétaire Général 
Dr Godfrey Yenwo Molo en sa qualité 
de leader du groupe de travail 
Spécifications. D’autres membres du 
groupe de travail étaient présents: M. 
Konan Kanga (SIR), M. Pierre Rembeyo 
(Sogara), M. Emmanuel Quartey 
(TOR), M. J.K. Okehs (NNPC), M. Gary 
Still (CITAC) ainsi que M. Rob Cox 
d’IPIECA et Mr Hubert Charbonneau, 
Directeur raffinage de Total Outre-mer. 
 
Dr. Yenwo Molo a soumis au nom de 
l’ARA, un document exposant la 
position de ses membres sur 
l’harmonisation et les améliorations des 
spécifications des carburants, adoptées 
à la suite de discussions du groupe de 
travail à Londres et Paris plus tôt dans 
l’année. 
 
La participation de l’ARA à cette 
conférence était particulièrement 
importante car elle a clairement 
démontré l’efficacité de l’association à 
représenter l’industrie du raffinage en 
Afrique. Elle a émis un message 
puissant: l’ARA a pris la responsabilité 
de mener l’Afrique vers des carburants 
plus propres et l’harmonisation des 
spécifications.  
 
La conférence s’est terminée sur un 
accord d’organiser une série de 4 
réunions en Afrique entre les 
intervenants au cours de 2007, afin de 
discuter l’application régionale de 
l’harmonisation de la qualité des 
carburants. Ces réunions sous-
régionales se tiendront à Nairobi, 
Johannesburg, Abidjan et Alger.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La réunion s’est tenue au  siège légal 
de l’ARA. Avant la réunion le 
Président, le Secrétaire General et le 
Trésorier ont rencontré à  Genève les 
représentants du centre 
d’enregistrement des ONG et de la 
banque UBS. 
 
5 Membres du Comité Exécutif 
étaient présents ; les 4 autres 
membres n’ont pas été en mesure 
d’y participer. Le conseiller juridique 
de l’ARA, Me O. Rodondi (Schmidt & 
Jaton et associés), et les consultants 
M. Gary Still et M. Neil Fleming 
(CITAC) étaient également présents.  
 
Lors de cette réunion plusieurs sujets 
lies à la Constitution ont été traités. 
L’ouverture d’un compte bancaire à la 
banque UBS SA de Genève a été 
approuvée ainsi que la nomination 
des auditeurs. 
 
Le groupe « Spécifications » a 
présenté un sommaire des 
préparations en cours pour la réunion 
de Nairobi (cf. article) et CITAC, au 
nom du groupe « Base de Données », 
a présenté une brève mise à jour des 
améliorations qui ont été apportées 
au logiciel et à son contenu. 
 
Le projet de contrat de service de 
Consulting présenté par CITAC a été 
approuvé. Le Comité a offert 
quelques observations sur le contrat 
de licence relatif à la Base de 
Données. 
 
Deux formats alternatifs de la 
brochure ARA ont été revus et la 
version préférée a été sélectionnée. 
Les différentes catégories d’adhésion 
et de sponsorisation ont également 
été discutées. 
 
A la suite de la révision du budget, 
des fonds supplémentaires ont été 
ajoutés pour les frais juridiques et 
d’audit. 
 
A la fin de la réunion, les membres du 
Comité Exécutif étaient satisfaits des 
travaux entrepris jusqu’alors. 
 

 

Réunion du Comité 
Exécutif de l’ARA  

Genève 19 Mai 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CITAC a commencé le développement 
de la base de données sur le secteur 
aval africain en 2003. Elle contient des 
informations sur de nombreux pays 
africains dans les domaines suivants : 
 

 Offre/Demande 
 Installations (Raffineries, 

dépôts, pipelines etc.) 
 Spécifications des Produits  
 Prix 
 Contacts (Personnes) 

 
L’ARA est en cours de négociation avec 
CITAC pour le contrat de licence. 
 
Le logiciel utilise MS Access 2002 et 
sera distribué à tous les membres et 
membres associés de l’ARA sous forme 
d’un CD qui sera mis à jour tous les 6 
mois.  
 
La base de données sera revue et 
vérifiée par le groupe de travail « Base 
de Données » lors de sa prochaine 
réunion à Alger le 18 septembre 2006. 
 

Participation de l’ARA 
à la conférence World 

Bank/UNEP BAQ  
Nairobi, 24–28 Juillet 

La base de données du 
secteur aval africain 

prend la forme d’un outil 
d’analyse principal pour 
les raffineurs africains
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Report on the legal situation 
by the legal counsel of ARA 

 
 
The ARA was constituted under Swiss law with its registered 
office in Geneva. 
 
For an association of this type to exist, it must agree on a 
Constitution. It was agreed at the inaugural meeting on 23rd 
March 2006, in Cape Town, South Africa. 
 
Mandated by the ARA Executive Committee to do so, I then 
undertook steps to register the ARA as an NGO. After the 
normal review period, the international NGO officer of the 
Republic and the Canton of Geneva on 22nd March 2006, 
confirmed the registration of the ARA, which officially conferred 
on the status of international NGO. 
 
UBS SA/Geneva confirmed to the ARA that a current account in 
US Dollars has been open in the name of ARA with effect from 
12th July 2006. 
 
In the pursuit of its activities of operating the ARA, I entered into 
discussions with an audit company for the external audit of the 
ARA accounts. These discussions should soon lead to the 
appointment of ARA auditors. 
 
The article 10 of the ARA Constitution foresees that the 
functioning of the association is governed by the “Rules and 
Regulations” that the committee must establish and submit for 
approval at the 2007 AGM. At the Executive Committee 
meeting on 19th May 2006, I was requested to continue the 
work already began. The “Rules and Regulations” completes 
the Constitution as it details points in relation to the Members, 
the AGM, the Executive Committee and the operating practices. 
Considering the geographic distance between its members 
these need to be as simple and practical as possible. 
 
I will present a first draft of the “Rules and Regulations” at the 
next Executive Committee meeting on 18th September 2006, 
bearing in mind that the final approval of this text will be given 
at the 2007 AGM. 
 

Olivier Rodondi, av. 
Geneva, 21st August 2006  
 

Rapport de la situation 
juridique par le conseiller 

juridique de l’ARA 
 
L'Association des Raffineurs Africains (ARA) a été constituée 
sous la forme d'une association de droit suisse avec son siège 
social à Genève. 
 
Pour exister, une association de ce type doit notamment se 
doter de Statuts, ce que l'ARA a fait lors de son Assemblée 
Constitutive du 23 mars 2006 au Cap, en Afrique du Sud. 
 
Mandaté pour ce faire par le Comité Exécutif de l'ARA, le 
soussigné a, depuis lors, entrepris des démarches en vue de 
l'enregistrement de l'ARA en qualité d'ONG. Après la période 
usuelle d'examen du dossier, le chargé des ONG internationales 
de la République et du Canton de Genève a, le 22 mars 2006, 
confirmé l'enregistrement de l'ARA dans la base de données, 
ce qui lui a conféré officiellement le statut d'ONG internationale. 
 
UBS SA/Genève confirmait à l'ARA, via le soussigné, qu'un 
compte courant en US dollars, avait été ouvert au nom de 
l'ARA, avec effet au 12 juillet 2006. 
 
Dans la poursuite de ses activités pour parfaire l'organisation et 
le fonctionnement de l'ARA, le soussigné a également engagé 
des discussions avec une fiduciaire de la place en vue 
d'assurer l'audit externe des comptes de l'ARA. Tout 
prochainement, ces discussions devraient aboutir à la 
conclusion d'un contrat de mandat avec ladite fiduciaire. 
 
Enfin, l'article 10 des statuts de l'ARA prévoit que le 
fonctionnement de l'association est gouverné par un Règlement 
Interne que le Comité doit établir et soumettre à l'approbation 
de l'Assemblée Générale de 2007. Lors de la réunion du 
Comité Exécutif du 19 mai 2006, celui-ci a donné mandat au 
soussigné de continuer le travail entrepris jusqu'alors. Le 
Règlement Interne complète les Statuts, en ce sens qu'il le 
précise sur des points relatifs aux Membres, à l'Assemblée 
Générale, au Comité Exécutif et à son mode de 
fonctionnement, lequel, compte tenu des contingences 
professionnelles et de l’éloignement géographique de ses 
membres, doit rester le plus simple et le plus pratique possible. 
 
Le soussigné devrait être en mesure de fournir lors du prochain 
Comité Exécutif du 18 septembre 2006, un premier projet de 
Règlement Interne, étant une nouvelle fois précisé que l'organe 
compétent pour approuver définitivement ce texte reste 
l'Assemblée Générale. 
 
 

Olivier Rodondi, av. 
Ainsi fait à Genève, le 21 août 2006 
 




